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Depuis 10 ans, l’amélioration de l’efficacité énergétique et la réduction des
émissions de gaz à effet de serre sont au cœur des objectifs de la politique
gouvernementale.

Le parc tertiaire qui est en constante augmentation (940 millions m2 en 2015) constitue un gisement
important d’économie d’énergie.

La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 a posé une première obligation d’amélioration de la performance
énergétique à réaliser entre 2012 et 2020.

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 a prolongé
dans le temps cette obligation de rénovation en fixant à 2050 un objectif de diminution de la
consommation finale de 60%.

Lancé en 2009, Le Plan Bâtiment Durable, est rattaché à la Direction Générale de l’Aménagement, du
Logement et de la Nature (DGALN) du Ministère de la Transition écologique et Solidaire et du Ministère de
la Cohésion des Territoires.

L’équipe permanente dont dispose le Plan Bâtiment Durable informe l’ensemble des acteurs des évolutions
réglementaires, les sensibilise aux nouveaux enjeux et les accompagne dans leurs projets et pilote
l'établissement des chartes pour l’efficacité énergétique et environnementale des bâtiments
tertiaires .



Charte Bâtiment durable
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Le Plan Bâtiment durable a lancé la charte pour l’efficacité énergétique et environnementale des
bâtiments tertiaires publics et privés en 2013.

Cette charte a pour rôle :
 D’améliorer la connaissance collective des pratiques et méthodes d’amélioration énergétique du

parc tertiaire.
 De favoriser la mise en réseau des acteurs et en documentant ces pratiques, notamment dans

l’aspect de leur soutenabilité économique.

L’objectif de la charte est de susciter un mouvement d’ensemble en faveur de l’efficacité énergétique, du
bien-être des utilisateurs des locaux et de l’activité économique de la filière bâtiment et de l’immobilier.

La charte est ouverte à la signature de toutes les entités publiques et privées, désireuses de
s’engager dans la rénovation énergétique de leur parc

Les signataires définissent librement leurs objectifs d’amélioration, sur tout ou partie de leur
parc, utilisant l’ensemble des leviers à leur disposition :
 La mobilisation des occupants.
 Une meilleure exploitation et maintenance des installations.
 Les investissements dans les équipements techniques ou l’enveloppe des bâtiments.
 Une stratégie adéquate de gestion des actifs immobiliers.

Les signataires sont particulièrement invités à inclure dans leurs objectifs la recherche de l’amélioration
de l’empreinte carbone de leur parc immobilier.



Suivi, durée et signataires de la charte
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 Suivi de la charte
Le Plan Bâtiment Durable est en charge :
 D’animer et de suivre la présente charte.
 De réunir le comité de pilotage et de suivi de la charte.
 D’opérer un lien entre le COPIL et les administrations.

Le Plan Bâtiment Durable rédige un rapport d’activité annuel.
Les rapports d’activités sont consultables sur le site : www.planbatimentdurable.fr.

 Durée de la charte
L’amélioration de la performance énergétique et environnementale du parc tertiaire étant une action à
long terme, la présente charte s’étend jusqu’à ce que la majorité des parties exprime le souhaite d’y
mettre fin.

 Signataires de la charte
La charte pour l’efficacité énergétique et environnementale des bâtiments tertiaires publics et privés a été
lancée en 2013 en présence des ministères de l’Ecologie et du Logement. A ce jour, elle compte 124
signataires dont 15 universités.

Obligations des signataires
En signant la charte, les acteurs déclarent s’engager dans l’amélioration de la performance
énergétique des bâtiments tertiaires publics et privés, qu’ils détiennent ou utilisent.

En terme d’ambition, les signataires s’engagent à communiquer régulièrement sur les résultats
obtenus mais aucun objectif chiffré n’est exigé.



Présentation de la Charte
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Merci de votre attention
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